
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU LUNDI 16 AVRIL 2012 
 
 
- PRESENTATION DU VOYAGE : 

 

 Départ : le mercredi 9 mai à 10h précises. Rendez-vous à 9h45 devant le collège 

 Retour le mardi 15 mai vers 16h 

 Les repas du voyage sont pris en charge à partir du petit déjeuner du jeudi 10 mai au petit 
déjeuner du mardi 15 mai. Vous devrez donc prévoir les pique-niques du mercredi midi et 
soir (possibilité de manger au McDonald’s à Caen pour le dîner du mercredi soir) et vous 
devrez prévoir de l’argent de poche pour des sandwichs pour le mardi 15 mai à midi sur le 
trajet du retour. 

 
- CONSIGNES : 

 

 Comme d’habitude nous attendons des élèves allant au voyage une attitude impeccable à 
l’égard des familles qui les hébergent, des professeurs, des chauffeurs et des passagers 
dans le bateau. 

 Rappel : la traversée se fait en cabine donc une caution, avancée par le collège, sera 
demandée pour l’ensemble du groupe. S’il devait y avoir des dégâts, les parents dont les 
enfants auraient causé ces détériorations se verraient envoyer la facture. 

 Ne pas oublier l’autorisation de sortie de territoire, la carte d’identité ou passeport et la carte 
européenne de sécurité sociale. 

 Prévoir des médicaments contre le mal de mer (type Mer Calme, Cocculine etc.) pour les 
élèves qui ont le mal des transports. 

 Prendre un sac à dos en plus du sac de voyage dans lequel se trouveront les pique-niques 
et le nécessaire de toilette, un pyjama et des sous-vêtements pour la nuit puisque les élèves 
vont passer une nuit sur le bateau. 

 Ne pas oublier d’y mettre un stylo, un crayon à papier, une gomme  et le livret d’anglais qui a 
été distribué à votre enfant. 

 Argent de poche : à la discrétion des parents. La somme dépendra de ce que votre enfant 
souhaite ramener d’Angleterre. Il vaut mieux changer son argent en France dans la banque 
des parents car sur le bateau il y a une commission importante. 

 Nous vous rappelons que vos enfants sont mineurs donc ils n’ont ni le droit de transporter de 
l’alcool, ni d’en acheter, ni d’en consommer.  

 Si votre enfant suit un traitement médical, il doit être en possession de son ordonnance et 
emporter les médicaments nécessaires. Par contre, les professeurs n’administrent pas les 
médicaments et les élèves sont responsables des médicaments qu’ils prennent. 

 Les téléphones portables sont à utiliser discrètement. Renseignez-vous bien sur le coût des 
appels à l’étranger pour éviter les surprises ! Généralement, les SMS sont plus rentables. 

 Des comptes-rendus du voyage seront faits sur le site internet du collège. 
 
 

AVIS AUX PARENTS 
 

Nous souhaitons vous rappeler que nous emmenons plus de 90 élèves. C’est pourquoi nous avons 
besoin de vous, parents, pour nous aider à ce que ce voyage se passe le mieux possible. 
 

- Vérifier avec votre enfant que vous avez tous les papiers nécessaires. Tout élève qui se 
présentera sans carte d’identité ou autorisation de territoire, ne pourra participer au voyage. 
 

- Nous comptons sur vous également pour leur rappeler que toute attitude dangereuse, tout 
produit illicite, toute transgression des règles peuvent engendrer de graves conséquences 
sur le voyage et sur le reste du groupe. 

 
 

MERCI À TOUS 


